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I. GENERALITES CONCERNAN¢ [Ω9bv¦9¢9  

1. Présentation géographique de la commune  

La commune de Sainte-Marie-Aux-/ƘşƴŜǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ département de la Moselle 
dans la région Grand Est. Elle est en limite du département de la Meurthe-et-Moselle 
environ 17 kilomètres de Metz et à 10 kilomètres de Val de Briey 
Installée surf la frange du Pays Haut Lorrain, la commune est incluse dans le bassin ferrifère 
lorrain qui a connu un développement important des activités minières à la fin des XIX ème 
et XX ème siècles comme en atteste encore les lieudits « Ancienne mine Sainte-Marie, 
Ancienne mine Ida ». 
La commune est facilement accessible au carrefour de plusieurs voie de communication 
ŎƻƳƳŜ ƭŀ w5 спо ǉǳƛ ǊŜƭƛŜ aŜǘȊ Ł ±ŀƭ ŘŜ .ǊƛŜȅΣ ƭŀ w5 мумŀ ǉǳƛ ǊŜƭƛŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhǊƴŜ Ł 
Batilly. Saint-Marie-Aux-/ƘşƴŜǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !п ό!ȄŜ tŀǊƛǎ-Metz-
Strasbourg). 
Le ban communal a une superficie de 1019 ha et en 2016 comptait 4083 habitants pour 
une densité de 395 hab./m². 
La commune appartient depuis 2015 au canton de Rombas et est inclue dans 
ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ aŜǘȊΦ 
La commune fait partie de la communauté de communes du Pays de ƭΩhǊƴŜ-Moselle qui 
regroupe au 1er janvier 2018, environ 54500 habitants sur un territoire de 9980 hectares 
formé par 13 communes (Amnéville, Bronvaux, Marange-Silvange, Montois-la-Montagne, 
Moyeuvre-Grande, Moyeuvre-Petite, Pierrevillers, Roncourt, Clouange, Rombas, 
Rosselange, Vitry-sur-Orne et Saint-Marie-aux-Chênes). 
La commune de Saint-Marie-aux-Chênes tout comme la communauté de communes du 
tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhǊƴŜ-aƻǎŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǊŀǘǘŀŎƘŞŜ ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
messine (SCOTAM). 

2. Evolution de la population 

 

 

 

 

 

 

 

 

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLb{99 нлмо ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ п лнр Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀƴ 
communal de Sainte-Marie-aux-Chênes. Après une très légère baisse dans les années 
1980 
(- 63 habitants), la commune connaît une très forte hausse de sa population dans les 
années нллл όҌ нм҈ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴύΦ 9ƴ нлмсΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŎƻƳǇǘŜ п луо ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 
[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł ŘŜǳȄ ŦŀŎǘŜǳǊǎ Υ le solde naturel et le solde 
migratoire. Le solde naturel (les naissances moins les décès) était positif sur la période 
1968-1999, puis était légèrement négatif au début des années 2000, pour devenir nul de 
2008 à 2013. Le solde migratoire (bilan des personnes qui se sont installées moins celles 
qui ont quitté la commune) est positif ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нлллΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ Şǘŀƛǘ ƴŞƎŀǘƛŦ 
depuis 1968.  
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Le ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ Ł ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜǇǳƛǎ нллл ŀǾŜŎ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ 
lotissement Le Breuil et le développement des services sur la commune. Le solde naturel 
positif permet de palier à ƭŀ ōŀƛǎǎŜ Řǳ ǎƻƭŘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭŀ 
population communale. 
2. LE CONTEXTE TERRITORIAL 

2.1 La situation administrative et positionnement intercommunal 

Administrativement, la commune de Sainte-Marie aux 
Chênes appartient depuis 2015 au canton de Rombas1, 
dont le chef-lieu se situe à 11km au Nord-Ouest. Elle 
est inclue dans ƭΩarrondissement de Metz. 
Elle s'est associée avec les communes de Bronvaux, 
Amnéville, Marange-Silvange, Montois-la-Montagne, 
Moyeuvre-Grande, Moyeuvre-Petite, Pierrevillers, 
Roncourt, Clouange, Rombas, Rosselange, Sainte-
Marie-aux-Chênes et Vitry-sur-Orne pour former la 
Communauté de Communes du Pays Orne-Moselle. 

Elle compte 53 612 habitants en 2013, regroupés sur un territoire de 9 980 hectares, et se 
ǎƛǘǳŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜΣ ŘŜ ƭŀ Belgique et du Luxembourg. 

2.2 Cadrage juridique supra-communal du PLU - Le schéma de cohérence territorial de 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƳŜǎǎƛƴŜ ό{/oTAM) 

 
Mis en place par la loi Solidarité 
et Renouvellement Urbains 
(SRU) du 13 décembre 2000, le 
{/ƻ¢ Ŝǎǘ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ 
de mise en ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ 
planification stratégique 
ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
ŘΩǳƴ ƭŀǊƎŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ 
aire urbaine, dans le cadre 
ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳénagement et 
de développement durables 
(PADD). 
 
Il est destiné à servir de cadre de 

référence pour les différentes politiques sectorielles, notamment celles centrées sur les 
ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ŘΩenvironnement. Il en assure la cohérence, tout comme il 
assure la cohérence des documents sectoriels intercommunaux : 
tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ όt[¦ƛύΣ tǊƻƎǊŀƳƳŜǎ [ƻŎŀǳȄ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[IύΣ 
Plans de Déplacements Urbains (PDU), et des PLU ou des cartes communales établis au 
niveau communal. 
[Ŝ {/ƻ¢ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Υ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ 
le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, le développemŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
rural et la préservation des espaces naturels et des paysages ; principe de diversité des 
ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Τ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
La commune de SAINTE-MARIE-AUX-CHÊNES, tout comme la Communauté de Communes 
du Pays Orne-Moselle, est couverte par le Schéma de Cohérence Territoriale de 
l'Agglomération Messine, dit SCoTAM. 
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Le périmètre initial du SCoTAM a été délimité par arrêté préfectoral en date du 31 
décembre 2002. Il regroupe alors 151 communes, regroupées en 11 intercommunalités, 
soit 370 916 habitants (35,5% de la population mosellane) sur un territoire de 113 633 ha. 
Le PLU de SAINTE-MARIE-AUX-CHÊNES doit donc être compatible avec les orientations du 
SCoTAM. 
Le SCoTAM en vigueur est composé d'un rapport de présentation, d'un Projet 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ Ŝǘ Řϥǳƴ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύΦ Le PADD du SCoTAM s'est construit autour d'une ambition générale 
("Inscrire le projet territorial du SCoTAM au sein dŜ ƭΩŀƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ ƭƻǊǊŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
Grande Région") et de 
trois axes de projet : 

- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŀŦŦƛǊƳŀƴǘ ǎƻƴ ƛŘŜƴǘƛǘŞ Τ 
- CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǾƛŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ 

renforçant la cohésion sociale ; 
- Promouvoir un urbanisme et un aménagement durables. 

vǳŀƴǘ ŀǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ Řǳ {/ƻ¢!aΣ ƛƭ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
points dont il fixe les orientations et objectifs et dont le PLU doit tenir compte : 
 

¶ hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀce et développement de la vie locale 
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƳŜǎǎƛƴŜ Řŀƴǎ ŎŜǎ 
fonctions ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜǎΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ŜƭƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
villes de première couronne. [ΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŘƻƴŎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǊŀǊŜǎ Ŝǘ 
diversifiés ǇƻǳǊ ǊŀȅƻƴƴŜǊ ǎǳǊ ǳƴ ƭŀǊƎŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛ όŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΣ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎΣ ΧύΦ 5ŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎƻƴŘ ǘŜƳǇǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 
de restructurer le bassin Moselle-Orne qui a souffert de 
la crise sidérurgique, en le structurant comme un réel 
bassin de vie en prenant appui sur les friches 
industrielles et sur ces relations avec le Luxembourg. Il 
est donc nécessaire de maintenir un bon niveau 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ les principales villes comme de cette 
ȊƻƴŜΦ 9ƴŦƛƴΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ Ǉƭǳǎ ǊǳǊŀƭ 
de ōƻǳǊƎǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
complémentaires de proximité aux habitants. Le 
maintien des activités économiques dans ces zones est 
primordial afin de ne pas faire des villes rurales et 
villages des "cités-dortoirs". 
/Ŝ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ŘƻƴŎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 
ville et bourg en fonction de leur poids démographique, 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀƛǊŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜΣ ŜǘŎΦ /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘ 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ le rôle et la place de chaque ville sur le 
territoire desquels découlent les objectifs de 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ 
démographiques, commerciaux, de logements etcΧ 
La commune de SAINTE-MARIE-AUX-CHÊNES est identifiée comme une commune « centre 
urbain de services ».  
 

¶ /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ {/ƻ¢!a Ŝǎǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ŘŜ рл҈ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
et agricoles par rapport à la décennie 2001-2010 soit atteindre une consommation 
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moyenne annuelle ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ммн hectares. Pour cela, il est nécessaire de favoriser un 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƻǳ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ bâtie déjà existante. 
Les PLU doivent donc prévoir un échelonnement ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƻŦŦǊŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜΦ tƻǳǊ 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ une densité de logements par hectare a été identifiée par le SCoT en fonction du 
rang de ŎƘŀǉǳŜ ǾƛƭƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ tƻǳǊ {!Lb¢9-MARIE-AUX-CHÊNES, la densité 
moyenne est donc de 30 logements par hectare. 
 

¶ Développement et renouvellement urbain 
 
Les entrées de villes sont également des zones relevées comme particulières par le SCoT. 
Une attention spécifique doit alors leur être portée : elles sont les principales vitrines des 
territoires urbanisés du SCoTAM. 
!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭa qualité urbaine, paysagère et architecturale des entrées de ville, les 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ qui se développent le long des axes qui pénètrent le tissu urbain des villes et 
villages, mais également aux sites existants qui bordent ces axes et se situent à la transition 
avec le milieu ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘκƻǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ [Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ 
ville existants visent notamment à moderniser et restructurer le cadre bâti et les espaces 
publics de voirie Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
harmonisation des aménagements paysagers. 
!Ŧƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ 
leur étirement lƛƴŞŀƛǊŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎΣ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ 
de ȊƻƴŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊƻƴǘ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ 
ǊƻǳǘƛŜǊΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł şǘǊŜ Ƴƻƛƴǎ ǾƛǎƛōƭŜǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛté. 
¦ƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŞŜ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΦ {ƛ ŎŜƭǳƛ-ci 
sert de desserte pour le tissu urbain, il doit pouvoir remplir une fonction urbaine, une 
fonction de rue ou de boulevard urbain selon son importance. Son traitement en tant 
ǉǳΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǎǘ Ł ŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǎǳǇǇƻǊǘŜǊ όƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
des ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘύ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŜǎǘƘŞǘƛǎƳŜΦ 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ des aménagements mis en place doit permettre de donner une lisibilité à 
ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ƻǳ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ƳŀǊǉǳŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΦ 
 

2.3 [Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ 
Le rôle du PLH est de promouvoir la complémentarité et la cohérence entre les différents 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩǳƴ t[I Ŝǎǘ 
double, il tente à la fois de répondre aux besoins en logements du territoire et d'apporter 
une réponse diversifiée et équilibrée. Il traite à la fois de la construction neuve et de la 
réhabilitation des logements anciens. 
[Ŝ t[I ŘŜ ƭŀ //tha Ŝǎǘ ƛǎǎǳ ŘŜ ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Şƭǳǎ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ƻǇǘƛƳŀƭΣ ŘΩŀǘǘƛǊŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝƴ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ǳƴ 
parc de logements attractifs et de permettre à tous et notamment aux jeunes et aux 
personnes isolées de trouver un logement adapté. Le premier PLH communautaire a été 
approuvé en 2003 pour une durée de 6 ans. Arrivée à terme en 2010, celui-Ŏƛ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ document à la réalité des pratiques 
territoriales. 
 
Pour SAINTE-MARIE-AUX-/I<b9{Σ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀ ŞǘŞ ŦƛȄŞ Ł мул 
constructions sur 6 ans (2012-2017), soit 30 logements en moyenne (dont 29 constructions 
neuves et 1 mobilisations existantes) par an. 
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[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŜǎǘΣ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛΣ ŦƛȄŞ Ł пнл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
sur 6 ans sur tout le territoire de la CCPOM, dont 30% de PLAI (logements dits « très 
ǎƻŎƛŀǳȄύΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ SAINTE-MARIE-AUX-CHÊNES est de 54 logements dont 22 PLAI sur 
cette même période de 6 ans, soit 12 logements sociaux par an. 
 

2.4 [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 
La commune de Sainte-Marie-aux-Chênes compte 211 entreprises au 1er janvier 2015 
(données INSEE) dont 103 activités artisanales, soit une densité artisanale de 251 
établissements pour 10 000 habitants. La commune a donc une très forte activité 
artisanale. 
 

Détail des activités artisanales : 

му Řŀƴǎ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ όмтΣр҈ύΣ 

40 dans le bâtiment (38,8%), 

13 dans la fabrication (12,6%) 

- 32 dans les services (31%). 

 

¢Ǌƻƛǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Υ 

ZAC de Sauceu : zone commerciale 

- ZAC Champelle : zone industrielle 

Zone industrielle Mine IDA 

 
2.5 [ΩƘŀōƛǘŀǘ 

Selon les données de ƭΩLb{99 Řǳ recensement de 2013, la commune de Sainte-Marie-aux-
Chênes compte 1 845 logements. Ce chiffre est en augmentation depuis plus de 40 ans sur 
le territoire, avec une augmentation de plus de 38% depuis les années 2000. Ces logements 
sont pour plus de 92% des résidences principales. Le taux de vacances ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜΣ ŘΩŀǇǊŝǎ 
les données INSEE, 7,1% du parc. Il est en augmentation par rapport à celui de 2008 où il 
représentait 4,7% du parc. 
A noter que, conformément aux orientations du SCoTAM, les communes dont le taux de 
ǾŀŎŀƴŎŜ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł т҈ ŘŜǾǊƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ 
de résorption de la vacance. Cependant, les données INSEE sur la vacance comprennent les 
garages et les habitations neuves ou en construction, non habitées. La commune estime 
ǉǳŜ ƭŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘŜ ƭΩLb{99 ƴŜ reflète pas la réalité sur le terrain. Une étude sur le terrain a 
donc été réalisé en novembre 2017 par la municipalité pour comptabiliser le nombre réel 
de logements vacants sur la commune : il est recensé 42 logements vacants sur le territoire. 

2.6 Le patrimoine écologique 
La commune de Sainte-Marie-aux-Chênes ne contient aucune zone NatǳǊŜƭƭŜ ŘΩƴǘŞǊşǘ 
écologique faunistique et floristique ni de site Natura 2000. 
[ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ (TVB) a également 
ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢!aΣ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ biodiversité 
et des corridors écologiques. Seule figure 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǉǳΩǳƴŜ ƳŀǘǊƛŎŜ ǇǊŀƛǊƛŀƭŜ est présente à 
ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ƳƛƭƛŜu physique et naturel de la 
commune de Sainte-Marie-aux-Chênes permet de 
comprendre comment les éléments de la TVB 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ commune 
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ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘƛƴǳǳƳ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ŝǘ des milieux 
aquatiques et humides.1 
 

2.7 Les risques naturels 
1. Risque minier 

La commune de Sainte-Marie-aux-Chênes est concernée par un Plan de Prévention des 
Risques Miniers. Le PLU a pris en compte les risques miniers définis dans le Plan de 
Prévention des Risques naturels Miniers, en délimitant les zones urbaines à l'écart de la 
zone rouge (risque fort). 
La zone rouge, où le risque est le plus élevé, impacte une grande partie du territoire en se 
ǎƛǘǳŀƴǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Řǳ bƻǊŘ-Ouest à lΩ9ǎǘΦ {Ŝǳƭ ƭŜ 
secteur du Breuil, au Nord-9ǎǘΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŎŜ ǊƛǎǉǳŜΦ 
La zone jaune, où le risque est un peu moins élevé (constructions autorisées sous réserve 
de ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴύΣ ƛƳǇŀŎǘŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ /ƘŀƳǇŜƭƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ Ȋone 
naturelle au Sud-Est du territoire. 
vǳŀƴǘ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ όм!¦ύΣ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ Ł 
l'écart des zones de risques miniers. À noter, les zones concernées par un risque (zones 
rouge, orange et jaune) sont identifiées par une trame grisée sur les documents graphiques 
du règlement du PLU. Et le règlement des zones concernées fait état de l'existence du PPRM 
joint en annexes du PLU, de manière à ce que les futurs pétitionnaires s'informent de leurs 
éventuels droits à construire ou à aménager. 

 
2. Retrait et gonflement des argiles 

La commune de Sainte-Marie-aux-Chênes est concernée par les aléas de retrait et 
gonflement des argiles, d'après la cartographie départementale au 1/50 000e du Bureau 
de Recherches Géologiques et Minières (BRGM). Ce phénomène ne met pas en danger la 
sécurité physique des citoyens, mais il est coûteux au titre de l'indemnisation des victimes 
de catastrophes naturelles. De plus, il s'agit également d'un aléa particulier, c'est-à-dire 
qu'il ne conduit jamais à une interdiction de construire, mais à des prescriptions 
constructibles applicables principalement aux projets nouveaux. 

3. Cavités 
La commune a une partie de son territoire située sur des formations calcaires du Bajocien, 
sensibles aux phénomènes de dissolution et où il existe une plus forte probabilité 
ŘΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǾƛǘŞǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ 5Ŝ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ŘŜǳȄ ŎŀǾƛǘŞǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŎŀǾƛǘŞ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
indéterminée ont été recensées sur le territoire de la commune.2 
 

2.8 Les risques technologiques  
Les risques dits "technologiques" sont généralement dus au risque industriel. Celui-ci relève  
d'un événement accidentel se produisant sur un site industriel et entraînant des 
conséquences immédiates graves pour le personnel, les riverains, les biens et 
l'environnement. Afin d'en limiter la survenue et les conséquences, les établissements les 
plus dangereux sont soumis à une réglementation stricte et à des contrôles réguliers. 
Mais le risque technologique peut aussi être lié au transport de matières dangereuses 
(TMD) ; dans ce cas, il relève d'un accident se produisant lors du transport par voie routière, 
ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜΣ ŀŞǊƛŜƴƴŜΣ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ǇŀǊ ŎŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎΣ ǇƻǳǾŀƴǘ 
entraîner des conséquences graves pour la population, les biens et ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ 

                                                           
1 Voir la description exhaustive pages 103 à 109 du rapport de présentation 

2 http://www.georisques.gouv.fr 
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ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎΣ ƭŜ ƎŀȊ ŘŜ ǇŞǘǊƻƭŜ ƭƛǉǳŞŦƛŞΣ ƭŜǎ ŜƴƎǊŀƛǎ ŀǳ ƴƛǘǊŀǘŜ ŘΩŀƳƳƻƴƛǳƳ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 
radioactifs sont les matières dangereuses le plus souvent transportées dans le 
département. 
 
La commune de Sainte-Marie-aux-Chênes est concernée par deux canalisations de 
transport de matières dangereuses exploitées par GRT Gaz. De nouvelles servitudes 
d'utilité publique ont été instituées par arrêté préfectoral du 21/10/2016 : il s'agit de 
servitudes prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport 
de gaz naturel existantes, exploitées par la société GRT Gaz sur territoire mosellan. Les 
ouvrages concernés et les zones de servitudes sont listés et reportés sur un plan des 
servitudes d'utilité publique, en annexes du PLU. 
 
3. LE CADRE LEGISLATIF ET REGLEMENTAIRE  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ Υ 

Á [ŀ ƭƻƛ {w¦ ό{ƻƭƛŘŀǊƛǘŞ Ŝǘ wŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ¦Ǌōŀƛƴύ Řǳ мо ŘŞŎŜƳōǊŜ нлллΣ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ł ƭŀ 
ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜ ŘŜ ƴƻǊƳŜǎΣ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Ŝǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ǎǳǇǊŀ 
communale. 

Á La loi n° 2014-осс Řǳ нпκлоκнлмп ǇƻǳǊ ƭΩ!ŎŎŝǎ ŀǳ [ƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
Rénové, dite loi ALUR. 

Á la loi 2010-788 du12 juillet 2010 portant Engagement National pour 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘƛǘŜ [ƻƛ DǊŜƴŜƭƭŜ нΦ 

Á 5ǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜs L122-4 à L122-7, 
L123-1 à L123-18 ; R122-17 à R122-21 ; R123-1 à R123-27. 

Á 5ǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [млм-1 à L101-2 ; 
L104-1à L104-6 ; L122-1 à L122-27 ; L142-1 à L142-3 ; L151-1 à L151-43 ; L153-1 à 
L153-60 ; R104-1 à R104-2 ; R122-1 à R122-20 ; R151-1 à R151-53 ; R153-1 à R153-
22. 

Á [Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ Řƻƛǘ ŀǳȄ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мпн-1 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ dans le SCoTAM dont la commune fait partie. 

Á Le plan de prévention des risques miniers (PPRm) révisé le 28 février 2011 
Á [ΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ нп ŦŞǾǊƛŜǊ нлмп ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ 

transport terrestres  

 

II.LE PROJET DE LA COMMUNE DE SAINT-MARIE-AUX-CHENES 

1) ROLE DE L'ENQUETE PUBLIQUE 

[ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǉǳƛ 
ǇŜǳǘ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ǇŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ŘŜǎ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ 
au commissaire-enquêteur. Les observations et propositions recueillies au cours de 
ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ 
ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴΦ [ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ŘŞƳƻŎǊŀǘƛŜ ǉǳƛ 
ǇŜǊƳŜǘ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ŘΩşǘǊŜ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘϥƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ  
Le décret n° 2017-626 du 25 avril 2017 prévoit les mesures réglementaires d'application de 
l'ordonnance n° 2016-1060 du 3 août 2016 portant réforme des procédures destinées à 
assurer l'information et la participation du public à l'élaboration de certaines décisions 
susceptibles d'aǾƻƛǊ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 
9ƴ ǎΩŀŦŦǊŀƴŎƘƛǎǎŀƴǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǎǇŀǘƛŀƭŜǎ Ŝǘ ǘŜƳǇƻǊŜƭƭŜǎΣ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
peut désormais mobiliser et impliquer un public plus larde, plus diversifié, car chacun peut : 

- {ΩƛƴŦƻǊƳŜǊ Ŝǘ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ Ł ŘƛǎǘŀƴŎŜ ; 
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- 9ȄǇǊƛƳŜǊ ŘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǇǳƛǎ ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳŜƭ ƭƛŜǳΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŘŜ 
ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ; 

- Déposer des observations 24 heures sur 24, 7 jours sur 7 ; 
- Prendre connaissance des observations déjà déposées par la voie électronique, 

consultables sur un site internet dédié.  
Cette consultation électronique sera étendue à compter du 1er mars 2018 aux observations 
portées sur les registres papiers ou envoyés par courrier postal 3. 
Le commissaire-ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ŀ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŀǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ 
dématérialisé. Après mise en concurrence des quatre prestataires la société Registre 
Demat.fr  
www.regsitredemat.fr a été retenue pour la présente enquête publique. 

(registredemat.fr/revisionplusaintemarieauxchenes) 
 

2) [ΩOBJET DE LΩENQUETE PUBLIQUE 

Le conseil municipal de la commune de Sainte-Marie-Aux-Chênes a décidé par délibération 
du 27 octobre 2016 ce qui suit : 
« Le Plan Local d'Urbanisme adopté par délibération du conseil municipal en date du 06 
février 2008, a déjà fait l'objet d'une modification approuvé le 29 juin 2012 et une révision 
simplifiée approuvé le 18 octobre 2013. 
Ce document n'est plus adapté à la situation actuelle de la commune et à son 
aménagement et il n'est plus cohérent avec de nombreuses évolutions réglementaires 
intervenues récemment (Grenelle Il et loi pour l'Accès au Logement et un Urbanisme 
Rénové (ALUR) notamment). 
[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΣ ǉǳƛ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 
d'urbanisme pour l'ensemble du territoire de la commune conformément aux dispositions 
des articles L.153-8, L.103-2 et L103-3 et suivants du Code de l'urbanisme doit notamment 
présenter au Conseil municipal afin qu'il en délibère : les objectifs poursuivis dans le cadre 
de l'élaboration du PLU, les modalités de la concertation qui se déroulera pendant 
l'élaboration du projet. 
 
Les principaux objectifs poursuivis sont les suivants : 
Á Mettre en conformité un document d'urbanisme ancien avec le nouveau cadre 

réglementaire ; prendre en compte les problématiques liées à l'environnement et 
au développement durable au regard des enjeux et perspectives des lois Grenelle 1 
et 2 ; 

Á Maîtriser l'étalement urbain et organiser l'espace communal pour permettre un 
développement harmonieux de la commune, en évitant notamment l'urbanisation 
linéaire et diffuse ; 

Á Être en cohérence avec les objectifs du Schéma de Cohérence Territorial de 
l'Agglomération Messine (SCOTAM), notamment en termes de modération de 
consommation d'espaces, de création de logements, de développement 
économique et de protection de l'environnement ; 

Á Intégrer les projets à l'étude sur la commune tels que le projet d'extension du parc 
communal, la rénovation de la bibliothèque, le réaménagement du parking de la 
place d'Ars, encore un projet de lotissement sénior à proximité de la maison de 
retraite,  

Á Renforcer le réseau de déplacement en mode doux ; 

                                                           
3 Source Υ [ŀ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝƴ о ŎƭƛŎǎΣ ƎǳƛŘŜ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ όIƻǊǎ-série 

conçu et édité par la Compagnie nationale des commissaires-enquêteurs). 
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Á Protéger les espaces naturels ; » 
 

3) COMPOSITION ET CONTENU DU DOSSIER  

3.1 [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ (PADD) 
 

Le projet d'aménagement et de développement durables définit : 
1° Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de 
protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des 
continuités écologiques ; 
2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux 
d'énergie, le développement des communications numériques, l'équipement commercial, le 
développement économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public de 
coopération intercommunale ou de la commune. 
Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement 
urbain. 
Il peut prendre en compte les spécificités des anciennes communes, notamment paysagères, 
architecturales, patrimoniales et environnementales, lorsqu'il existe une ou plusieurs communes 
nouvelles. 

 

 
Sur la base du diagnostic réalisé sur la commune dans le cadre du PLU, des enjeux et des 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƻƴǘ 
été définis et un projet d'aménagement et de développement durable (PADD) a été 
élaboré. 
Les objectifs du PLU de Saint-Marie-Aux-Chênes définis dans le (PADD) s'articulent autour 
ŘŜǎ ŘŜǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǊŜǘŜƴǳǎ ǎƻƴǘ ǊŞǎǳƳŞǎ Ŏƛ-dessous : 

3.1.1. LΩORIENTATION N°1 : CONFORTER LE DYNAMISME DEMOGRAPHIQUE ET ECONOMIQUE DE 

SAINT-MARIE-AUX-CHENES POUR PERENNISER SON STATUT DE CENTRE URBAIN DE SERVICES4 

AU SEIN DE LΩARMATURE DU SCOTAM; 

 

                                                           
4 Statut conféré par le SCoTAM, 

Orientation d'aménagement N°1  
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3.1.1.1 Conforter le renouvellement démographique en vaƭƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ  

- Privilégier la densification de la commune avec le comblement des dents creuses 
existantes,  

- Poursuivre le renouvellement de la population et favoriser la mixité 
intergénérationnelle (maintien des seniors et de la jeunesse sur la commune); 

- Permettre de diversifier le parc de logement en autorisant dans le règlement du 
PLU la réalisation de petits collectifs, habitat intermédiaire, habitat groupé, 
habitat individuel. 

- Développer la troisième phase du lotissement du Breuil ; 
3.1.1 2 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀƴŎƛŜƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
secteurs bâtis dégradés ; 
3.1.1.3 Promouvoir la qualité architecturale et urbaine  
Prescriptions et recommandations sur les rénovations, les transformations et les 
constructions nouvelles pour respecter les caractéristiques du bâti ancien ; 
Repérer les bâtiments aux façades remarquables ; 
3.1.1.4 Maintenir le potentiel économique de la commune  
CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝƴ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜǎ 
extensions de surface, des rénovations et de nouvelles constructions ; 
Soutenir le commerce de proximité en améliorant leurs accessibilités dans la commune ; 
 Créer et/ou renouveler les zones à vocation économiques notamment dans le parc 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ /ƘŀƳǇŜƭƭŜ Τ 

3.1.2 ORIENTATION N°2 : GARANTIR LA PRESERVATION DE LΩENVIRONNEMENT ET VALORISER LE 

CADRE DE VIE AGREABLE DE LA COMMUNE  

 
3.1.2.1 tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

¶ CƛȄŜǊ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ5 

¶ Favoriser les liaisons inter quartiers  

                                                           
5 27,1 ha consommés entre 2000 et 2013 

Orientation d'aménagement N°2  
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¶ Créer des espaces publics dans les ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ : zone naturelle de 
loisir à proximité du lotissement du Breuil 

3.1.2.2 Protéger et valoriser le patrimoine naturel et le paysage constitutifs de la trame 
verte et bleue du territoire 

¶ Protéger les espaces boisés et les réservoirs de biodiversité locaux ; 

¶ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ en mettant en valeur 
Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ; 

¶ Identifier et préserver les jardins, vergers et arbres remarquables ;  
3.1.1.3 Prendre en compte les facteurs de risques et de nuisances pour les personnes et 
les biens  
3.1.2.4 [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ Ŝǘ nuisances 
identifiées en particulier : 

4.1.2.  Le risque minier ; 
4.1.2. [ΩŀƭŞŀ ǊŜǘǊŀƛǘ Ŝǘ ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎ ;  
4.1.2. Les nuisances sonores ; 
4.1.2. Le risque transport de matières dangereuses ; 

3.1.2.5 Protéger la ressource en eau et la gestion des eaux 

¶ DŀǊŀƴǘƛǊ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ de capacité suffisante ; 

¶ /ŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ł ŀōǎƻǊōŜǊ ƭŜǎ ŦƭǳȄ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 
liés à la réalisation de nouveaux logements ; 

¶ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales de manières à limiǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

3.1.2.6 Assurer le développement des différents réseaux sur la commune  
- Développer le réseau de fibre optique ; 
- Favoriser le développement des énergies renouvelables ; 

3.2 LE RAPPORT DE PRESENTATION (RP) 
Ce document 211 pages de présentation exhaustive du P.L.U. de la commune de SAINTE-
MARIE-AUX-CHÊNES comprend six parties : 

1) Première partie : LE DIAGNOSTIC COMMUNAL 
/ŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŞǘŀōƭƛŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ 
(sociƻŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ ǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ƭƻƎŜƳŜƴǘΧύΦ 

2) 5ŜǳȄƛŝƳŜ ǇŀǊǘƛŜ Υ [Ω9¢!¢ LbL¢![ 59 [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 
9ƭƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŞǘŀōƭƛŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ όƎŞƻǇƘȅǎƛǉǳŜΣ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ǇŀȅǎŀƎŜΧύ. 

3) ¢ǊƻƛǎƛŝƳŜ ǇŀǊǘƛŜ Υ [Ω!b![¸{9 59 [! /hb{haa!¢Lhb 59{ 9{t!/9{ !DwL/h[9{Σ 
NATURELS ET FORESTIERS 

9ƭƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ōŃǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ forestiers. 

4) Quatrième partie : LE PROJET COMMUNAL 
5Ŝ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ ǎŜ ŘŞƎŀƎŜƴǘ ŘŜǎ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
de ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǉǳƛ ƻƴǘ ƻǊƛŜƴǘŞ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
P.L.U. Cette partie explique, en outre, les choix retenus pour établir le P.A.D.D. et justifie 
la délimitation des zones ainsi que les dispositions réglementaires. 

5) /ƛƴǉǳƛŝƳŜ ǇŀǊǘƛŜ Υ [9{ 9CC9¢{ 5¦ tΦ[Φ¦Φ {¦w [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 
/ŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŞǾŀƭǳŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ tΦ[Φ¦Φ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴnement et les 
mesures prises pour ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

6) Sixième partie : LA MISE EN OEUVRE DU P.L.U. 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǎƛȄƛŝƳŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭƛǎǘŜǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ pour 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ t[¦ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ de son PLU. 
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Lƭ ƴΩŀǇǇŀǊŀƞǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƻƛƴǘǎΣ ƭŜ ƭŜŎǘŜǳǊ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎŜ 
reporter au RP joint en annexe. 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘŜǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ƳŞǊƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ présentées :  

 le hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 
 Le règlement graphique et écrit 

ü Les Orientations ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 
Le PLU de Sainte-Marie-aux-Chênes prévoit des ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
programmation au titre des articles L.151-2, L.151-6 et L.151-7 du Code de l'Urbanisme 
(cf. 
pièce n°3 du dossier de PLU) sur plusieurs secteurs à enjeux identifiés dans le PADD, à 
savoir : 

 une zone à aménager en extension urbaine, correspondant à la troisième phase du 
lotissement Le Breuil (zone 1AU) ; 

 une zone à aménager dans le tissu urbain de la commune (dent creuse), rue 
Verlaine, derrière le stade de football (zone 1AU) ; 

 une zone à aménager en extension urbaine, située au Nord-Ouest de la commune 
qui accueillera la gendarmerie et 4 logements individuelles (zone 1AU) ; 

 ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ŀƳŞƴŀƎŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ {ǳŘ-Ouest du territoire communal, 
qui comprend la ZAC Champelle (zone 1AUx et 1AUxc). 

[Ŝǎ h!t ǾƛǎŜƴǘ Ł ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
énoncés Řŀƴǎ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎΦ 
Lƭ ǎϥŀƎƛǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ principaux secteurs amenés à connaître 
un développement urbain à vocation principale d'habitat, qu'il s'agisse de zones à densifier 
au ŎǆǳǊ de la zone urbaine, mais aussi d'une zone à aménager en extension urbaine, dans 
le prolongement de la trame bâtie de Sainte-Marie-aux-Chênes. 
Le PLU définit aussi des OAP sur la zone d'activités au Sud-Ouest de la commune, de 
compétence intercommunale. 
Chaque secteur fait l'objet d'une OAP qui lui est propre : celle-ci fixe des principes 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭϥŜǎǇŀŎŜ, notamment en 
termes d'accès, de desserte, de programmation de logements (nombre et typologie de 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜƴǎƛǘŞΣ ΧύΣ de qualité urbaine et d'intégration paysagère, tout en laissant une 
certaine souplesse au futur aménageur. 
Les secteurs retenus sont les suivants : 
 
1. OAP n°1 : zone 
1AU, lotissement Le 
Breuil, au Nord-Est du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ 
secteur en extension 
urbaine, à vocation 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ  
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2. OAP n°2 : zone 1AU, ǊǳŜ ±ŜǊƭŀƛƴŜΣ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ƭŜ ǎǘŀŘŜ ŘŜ ŦƻƻǘōŀƭƭΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ 
ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΣ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

 
3. OAP n°3 : zone м!¦Σ ǊǳŜ WŜŀƴ aƻǳƭƛƴΣ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ƭΩƘȅǇŜǊƳŀǊŎƘŞ /ƻǊŀΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ 
secteur 
en extension urbaine, qui accueillera la gendarmerie ainsi que quatre logements 
individuels. 
 

 
! ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ 
casernes de gendarmerie qui stipulent que « la clôture comprend un portillon et un 
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portail de secours permettant le passage des véhicules de service en cas de neutralisation 
ŘΩǳƴ ǇƻǊǘŀƛƭ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ».  
Cette prescription a pour conséquence créer une voie qui donnera accès aux deux accès 
ŎƻƳƳŜ ŦƛƎǳǊŞ ǎǳǊ ƭΩŜǎǉǳƛǎǎŜ Ŏƛ-dessous en lieu et place de la simple zone de 
retournement. 
 
 

 
4. OAP n°4 : zone 1AUx et 1AUxc au Sud-Ouesǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ 
économique qui comprend la ZAC Champelle (zone 1AUxc). 
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ü Le règlement graphique et écrit  
En cohérence avec les orientations d'aménagement et de développement du PADD, le 
territoire communal de Sainte-Marie-aux-Chênes a été délimité en zones urbaines (UA, UB, 
UE, UX), à urbaniser (1AU, 1AUx, 1AUxc), agricoles (A), ainsi que naturelles et forestières 
(N)6. 

1.  Les zones urbaines  
Les zones urbaines du PLU de Sainte-Marie-aux-Chênes se répartissent selon leurs 
caractéristiques bâties : 

Á une zone urbaine couvrant les secteurs bâtis anciens de la commune : zone 
UA ; 

Á une zone urbaine correspondant aux secteurs d'extension urbaine de la 
commune (lotissements, coup par coup) : zone UB ; 

Á une zone urbaine réservée aux équipements publics ou collectifs : zone Ue ; 
Á une zone urbaine réservée à des activités économiques : zone UX. 

La zone UA 
La zone UA est une zone urbaine à dominante d'habitat, correspondant aux secteurs bâtis 
anciens de la commune. La zone est concernée par un périmètre de protection des eaux 
ŘΩŜȄƘŀǳǊŜΦ 5Ŝǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊΦ  

La zone UB 
Il s'agit d'une zone urbaine qui comprend essentiellement de l'habitat ainsi que des 
services, 
équipements et activités diverses. La zone est concernée par un périmètre de protection 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘΩŜȄƘŀǳǊŜΦ 5Ŝǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊΦ 
Cette zone est partiellement concernée par des risques d'aléa minier7r 

                                                           
6 !Ŧƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊŜŘƻƴŘŀƴŎŜǎΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǇǊƛǎŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ŎƻƴǎŜillé de se 

reporter à la pièce n°4 du PLU de SAINTE-MARIE-AUX-CHÊNES ("Règlement"). 
7 . Se reporter au P.P.R. Minier, document annexé au P.L.U. 
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La zone est également concernée par un aléa retrait-gonflement des argiles faible. 

La zone UE 
Il s'agit d'une zone urbaine réservée aux équipements publics ou d'intérêt collectif. 
La ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘΩŜȄƘŀǳǊŜΦ 5Ŝǎ 
préconisations 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊΦ [ŀ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŀƭŞŀ ǊŜǘǊŀƛǘ-
gonflement des argiles faible. 

La zone UX 
La zone UX est une zone urbaine réservée à des activités économiques. La zone est 
ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘΩŜȄƘŀǳǊŜΦ 5Ŝǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊΦ /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 
d'aléa minier. Il convient de se reporter au P.P.R. Minier, document annexé au P.L.U.8 

2. Les zones à urbaniser 
Les zones à urbaniser sont des zones d'urbanisation future, non équipées ou partiellement 
équipées. Ainsi, la réalisation des constructions, installations, occupations et autres 
utilisations du sol admises dans le règlement de ces zones, est conditionnée par la 
viabilisation des terrains. 
On distingue six zones à urbaniser dans le PLU de Sainte-Marie-aux-Chênes: trois zones 
destinées à être urbanisées à court ou moyen terme et à vocation principale d'habitat (zone 
1AU), et une zone destinée à être urbanisées à court terme, réservées à des activités 
économiques (zone 1AUx). 
A Sainte-Marie-aux-Chênes, plusieurs zones à urbaniser (1AU,1AUx,1AUe et 2AU) ont été 
supprimées ou réduites. Ainsi, les zones 1AUx,1AU et 2AU situées près de la ZAC Sauceu 
ƻƴǘ ŞǘŞ ǎǳǇǇǊƛƳŞŜǎΦ /ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ н!¦ ŀǳ ƭƛŜǳ-Řƛǘ ζ [ΩŞǇƛƴŜ η Ł ƭΩ9ǎǘ 
de la commune et de la zone 1AUe au lieu-dit « Grand Jardin » au Sud du territoire. 
La zone 1AUe au lieu-dit « Derrière la barre », rue Jean Moulin a été réduite pour accueillir 
dans 
ses limites la gendarmerie et 4 logements individuels. 
Enfin, la zone 2AU du lotissement Le Breuil a également été réduite et déclassé en zone 
1AU pour permettre un développement à court terme. 

La zone 1AU 
La zone 1AU est une zone non équipée ou partiellement équipée, destinée à être urbanisée 
à ŎƻǳǊǘ ƻǳ ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ La zone 1AU est couverte 
par des orientations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΣ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǎŜ 
référer (cf. pièce 3 du présent dossier de PLU). 
[ŀ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘΩŜȄƘŀǳǊŜΦ 5Ŝǎ 
préconisations ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊΦ 
La zone est également concernée par un aléa retrait-gonflement des argiles faible. 

La zone 1AUx 
Il s'agit d'une zone d'urbanisation future non équipée, destinée essentiellement aux 
activités économiques. Elle comprend le secteur 1AUxc correspondant à la Z.A.C. 
Champelle. Cette zone est partiellement concernée par des risques d'aléa minier9.  

3.  La zone agricole 
Sont classés en zone agricole les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en 
raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 

                                                           
8 Se reporter au P.P.R. Minier, document annexé au P.L.U  

9 Se reporter au P.P.R. Minier, document annexé au P.L.U 
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[ŀ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘΩŜȄƘŀǳǊŜΦ 5Ŝǎ 
ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊΦ 

4.  La zone naturelle et forestière 
Sont classés en zone naturelle et forestière, les secteurs de la commune, équipés ou non, à 
protéger en raison :  

Á soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de 
leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou 
écologique ;  

Á soit de l'existence d'une exploitation forestière ;  
Á soit de leur caractère d'espaces naturels ;  
Á soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ;  
 soit de la nécessité de prévenir les risques notamment miniers. 

ü Les emplacements réservés 
Le PLU de mars 2008 prévoyait dix emplacements ǊŞǎŜǊǾŞǎΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƛƭ Ŝƴ ǇǊŞǾƻƛǘ ŎƛƴǉΣ 
dont le bénéficiaire est la commune de Sainte-Marie-aux-Chênes. Les cinq étaient déjà 
présents dans la dernière version du PLU. 
Cinq emplacements réservés ont donc été supprimés car ils ont été réalisés depuis 
όƭΩaménagement du carrefour giratoire RN43/RD181, aménagement paysager, 
élargissement de la ǊǳŜ Řǳ wƻǳǎǎƛƭƭƻƴύ ƻǳ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ όǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ 
ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘƻƴŎ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ 
zone 1AUx du Sauceu). 
La commune de Sainte-Marie-aux-Chênes a donc 5 emplacements réservés dans le PLU. Ils 
serviront à aménager des espaces qui faciliteront la circulation automobile et piétonne. Ces 
ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǎƻƴǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎement et de 
Développement 5ǳǊŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ Υ 
 

N° Destination Superficie en m² 

1 /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ǇƛŞǘƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǊǳŜ Berthelot et la route de Briey (RN43) 203 

2 /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ǇƛŞǘƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ .ǊƛŜȅ (RN43) et la ǊǳŜ ŘŜǎ IƛǊƻƴŘŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ 
parking 

234 

3 Aménagement et élargissement de la rue du Gâtinais 1 254 

4 9ƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘΩ!Ǌǎ ǎ 795 

5 /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 374 

 
4. PIECES TECHNIQUES ET ADMINISTRATIVES 5¦ 5h{{L9w 5Ω9bv¦9¢9 PUBLIQUE 

LA PARTIE TECHNIQUE SE COMPOSE DES PIECES SUIVANTES 
 

1.1. Rapport de présentation  
1.2. tǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ όt!55ύ 
1.3. hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 
1.4. Règlement 
1.5. Documents graphiques du règlement mis à jour mars 2018 
V Plan de zonage N°1  
V Plan de zonage N°2  

1.6. {ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
1.7. Document graphique annexe 
1.8. Annexes sanitaires Υ tƭŀƴǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
1.9. Plan de prévention du risque minier et arrêté de la DDT de Moselle du 

28 février 2011 
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1.10. Arrêté de classement sonore des infrastructures de transports 
ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ōǊǳƛǘ 
sur le territoire de la Moselle  

1.11. Liste nominative des lotissements de moins de dix ans  
1.12. 5ŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ DǊŀƴŘ 

Est 
  

LA PARTIE ADMINISTRATIVE COMPREND LES PIECES SUIVANTES  
 

Délibération motivée du conseil municipal en date du 27 octobre 2016 2016 

prescrivant la révision du Plan Local d'Urbanisme visant les délibérations du conseil 
municipal en date du 06 février 2008 approuvant le PLU, ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 29 juin 
2012 ŘΩǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ et ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ 18 octobre 2013 ŘΩune 
révision simplifiée ; 
!ǊǊşǘŞ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ мф ƴƻǾŜƳōǊŜ нлму ǇǊŜǎŎǊƛǾŀƴǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Sainte-
Marie-aux-Chênes ; 
Ordonnance N° E 18000177/67 de Madame la présidente du tribunal 
administratif de Strasbourg en date du 19 octobre 2018 désignant M. Gérard 
Guillaume en qualité de commissaire-enquêteur 
Les documents relatifs à la concertation (lettre de notifications transmises aux 
PPA) 
Les réponses et observations exprimées par les personnes publiques associées 
(PPA 
DƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ à feuillets mobiles a été remis au commissaire-enquêteur et 
le registre a été côté et paraphé par le commissaire-enquêteur. 

 
5. LA DEMARCHE DE CONCERTATION CONDUITE PAR LA MUNICIPALITE 

5.1 LA CONCERTATION AVEC LA POPULATION 
[ŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ Υ ǇŀǊ ƭŜǎ 
ǊŞǳƴƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŞǾƻƭǳǘƛǾŜ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜΣ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŜ 
concertation qui est ouvert, par des articles parus dans la presse locale, dans le bulletin 
municipal et sur le site internet de la ville. Enfin, le PLU sera soumis à enquête publique 
durant un mois avant son approbation. Trois réunions publiques ont été organisées les 19 
janvier 2017, 14 novembre 2017 et 26 mars 2018  
Le bureŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞŎƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǎƻƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ 
de la procédure.  
 

Réunion du 19 janvier Monsieur le Maire apporte des précisions sur les objectifs du 
SCoTAM et leurs répercussions sur le projet communal : la commune ne peut pas créer 
un projet sans respecter certains objectifs en termes de logements et de 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΦ   
Monsieur le Maire rappelle que la volonté de la commune est de terminer la 
construction du lotissement Le Breuil. Ce sont les derniers terrains disponibles pour 
développer la ville. La commune ne se fixe pas un objectif de population exorbitant, 
elle choisit de préserver le cadre de vie agréable du territoire.  
¦ƴ Ƙŀōƛǘŀƴǘ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ 
biodiversité qui sont présents sur le territoire. Ces derniers sont à préserver pour 
protéger les espèces et les habitats naturels du territoire.   
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Des questions sont posées sur le projet de gendarmerie sur la commune. M. le Maire 
ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŎǘŞΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ǎƛ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜ ƛƭ ǎŜǊŀ ǇƭŀŎŞ ǊǳŜ 
Victor Hugo, derrière le magasin Cora.  
Un habitant expose son projet personnel : il souhaite acquérir du terrain sur Sainte-
Marie-aux-Chênes pour construire un garage et stocker des voitures de collection. Le 
ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ŎŜ ƎŜƴǊŜ 
de situation. Chaque demande ou remarque du registre de concertation sera étudiée 
ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ  
Un habitant pose la question de lôutilisation du droit de pr®emption par la commune. M. 
le Maire pr®cise que lôutilisation de ce droit se fait exclusivement en cas de projet ayant 
un intérêt communal. Il cite en exemple la création du nouveau rond-point ou 
lôagrandissement du parc communal qui am®liorent la vie des citoyens et qui ont pu 
°tre r®alis®s gr©ce ¨ lôapplication de ce droit pour d®truire deux maisons. Un habitant 
souligne des problèmes de sécurité sur la RD11 lié à la circulation des voitures venant 
de Montois-la-Montagne. 

 

Réunion du 14 novembre 2017A la fin de la présentation du PADD, peu de questions 

portent sur le projet global de la commune.  
Des questions portent sur le classement de certaines parcelles privées dans le projet 
de PLU. Le bureau dô®tudes rappelle quôune troisi¯me r®union publique aura lieu au 
d®but de lôann®e 2018 pour présenter le plan de zonage, le règlement écrit et les 
Orientations dôAm®nagement et de Programmation.  
Un habitant souhaite savoir si les constructions en seconde ligne sont autorisées sur la 
commune. M. le Maire affirme que cela est interdit à travers le règlement écrit du PLU.  
Pour finir, une question porte sur le développement du lotissement Le Breuil. M. le 
Maire pr®cise quô¨ lôorigine, lorsque le projet du lotissement a vu le jour en 2005, la 
zone devait sô®tendre jusquô¨ lôancienne mine IDA. Aujourdôhui, les objectifs du 
SCoTAM et de mod®ration de la consommation de lôespace ne permettent pas ¨ la 
commune de se développer au-delà de 2,5 ha sur ce secteur.  

 

Réunion du 26 mars 2018Monsieur le Maire rappelle aux habitants les objectifs du 

SCoTAM (de densit® et de consommation de lôespace) qui ont ®t® impos®s ¨ la 
commune pour réviser son PLU. Il insiste également sur le fait que le PLU révisé 
sôinscrit dans la continuit® du PLU en vigueur avec la volonté de conserver et protéger 
lôexistant.  
Un habitant souhaite conna´tre les cons®quences sur lôurbanisation du plan de 
pr®vention du risque minier. M. le Maire pr®cise que côest lôEtat qui a élaboré le PPRM 
et que dans les zones rouges recensées aucune construction nôest autoris®e.  
Une remarque est faite sur les problèmes de circulation dans la commune, notamment 
pour sortir de la cité IDA. Monsieur le Maire réaffirme sa volonté de ne pas dévier la 
circulation du centre-ville pour favoriser les commerces et la vie communale.  
Plusieurs demandes portent sur le développement des mobilités douces, notamment 
avec les communes avoisinantes. Une habitante soulève par exemple le fait que les 
élèves du collège souhaitent avoir une liaison avec St-Privat pour prendre le Mettis et 
rejoindre Metz.   
Monsieur le Maire prend la demande en considération mais explique que les coûts pour 
créer une liaison piétonne et/ou cycliste avec Saint-Privat sont trop élevés et que la 
commune ne peut pas, pour lôinstant, la réaliser.  
De même, une habitante souligne que la rénovation du parc municipal de la commune 
est appr®ci®e mais quôil manque des espaces publics v®g®talis®s ou des continuit®s 
vertes pour se balader sur le territoire.   
Lôavenir de lôancien cin®ma et de la place dôArs questionnent ®galement les habitants 
et les ®l¯ves du coll¯ge Gabriel Piern®. M. le Maire explique que la commune nôa pas 
la maitrise fonci¯re de lôancien cin®ma et quôil est pr®vu un am®nagement v®g®talis® 
sur la place dôArs pour conforter lôattractivit® de cet espace public. 

 



Rapport dôenqu°te publique N ° E 18000177/67 du 19 octobre 2018.relative ¨ la r®vision du plan local dôurbanisme de Saint-Marie-Aux 

Chênes (57255) 
23 
 

En conclusion : 

La concertation a ®t® continue pendant toute lô®laboration du projet de révision du PLU. 

La commune a associ® lôensemble de la population par lôinterm®diaire des trois 

réunions publiques  
 

 
5.2 LA CONCERTATION AVEC LES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 
 
Deux réunions de concertation ont été organisées les 12 septembre 2017 et 05 mars 2018  
 
Réunion du 12 septembre 2017 

Les points suivants Sont abordés : 
I. Présentation du diagnostic communal 
1) Situation et présentation générale de la commune 
2) Analyse des données statistiques (démographie, vie économique, logements) 
3) Analyse urbaine et paysagère 
4) Analyse environnementale 
рύ {ŜǊǾƛǘǳŘŜǎΣ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
II. tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎΦ 
- OA n°1 : Conforter le dynamisme démographique et économique de Sainte-Marie-aux-Chênes pour 
pérenniser son statut de « centre urbain de services » au sein du territoire communautaire. 
- h! ƴϲн Υ DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŀƎǊŞŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
Plusieurs points ont été relevés par les Personnes Publiques Associées. Ils seront intégrés au diagnostic 
et/ou dans les oriŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Υ 
Mme WILHELM du Conseil Départemental précise que la gestion des transports scolaires et du réseau de 
bus TIM a été transférée au Conseil Régional du Grand Est. 
[Ŝ /5 рт ŀƧƻǳǘŜ ǉǳΩŜƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǘǊŀŦƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ ǎǳǊ RD, les RD181 et 181A enregistrent un trafic bien plus 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ w5ммΦ [Ŝ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǊŞŀƭƛǎŜ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭŀ ŘƛǎǘƛƴŎǘƛƻƴ 
entre les voies urbaines et les voies de transit sur le territoire. 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜΣ ƭΩŜȄǇƭƻitation de la BD cadastrale anonymisée de 2015, transmis par le Conseil 
Départemental, donne 175 logements vacants (dont 72 depuis plus de 2 ans et 32 depuis plus de 5ans). 
tƻǳǊ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ Ŝƴ нлмрΣ мп ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƻƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ vacants (dont 13 
ŘŜǇǳƛǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ н ŀƴǎ Ŝǘ с ŘŜǇǳƛǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ р ŀƴǎύΦ aΦ ƭŜ aŀƛǊŜ ŎƻƴǘŜǎǘŜ ŎŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ Ŝǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ 
étude sur son territoire pour comptabiliser le nombre de logements vacants exact sur la commune. 
Une précision est ŘŜƳŀƴŘŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜ ŦǳǘǳǊŜ Τ aΦ ƭŜ aŀƛǊŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎŜ ŦŜǊŀ ǊǳŜ 
WŜŀƴ aƻǳƭƛƴΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ му ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ όŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ 
et 4 individuels) qui accueillera 21 gendarmes. 
Enfin, le ConsŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŀ ŀǳ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ 
ŘΩŞƭŝǾŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ŀǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΦ 
M. HEUZE du SCoTAM souhaite que le rapport de présentation affiche le détail de la programmation du 
lotissement Le Breuil et explicite son rôle dans la diversification du parc de logements de la commune. 
aΦ ƭŜ aŀƛǊŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƭŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ [Ŝ .ǊŜǳƛƭ Ƴŀƛǎ ǉǳΩŜƭƭŜ 
ƛƳǇƻǎŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όǾƛŀ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊammation) qui 
ǎƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ ǎƻƴǘ ǊŜƭŜǾŞǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ǇƘŀǎŜǎ 
du lotissement : 
- ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜ Ŝǘ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ Τ ŎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ 
la commune se développe coup par coup pour pouvoir répondre à la demande, 
- les logements en collectifs sont plus difficiles à vendre que les parcelles individuelles, 
- ƭŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŀǳȄ ƳŞƴŀƎŜǎ ƳƻŘŜǎǘŜǎ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ 
propriété. 
Enfin, M. SCHOSSELER de la CAM 57 se dit satisfait du diagnostic communal concernant les activités 
économiques. Il précise néanmoins que plus de 50 entreprises sont recensées sur tout le territoire (dans le 
centre-ǾƛƭƭŜ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘivités). 
¦ƴŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ǎŜǊŀ ǊŀƧƻǳǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ t!55 ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀȄŜ мΦп ζ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǘƛǎǎǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 
» qui concerne essentiellement le bâti des activités qui sera réglementé dans le PLU. La CCPOM précise 
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ǉǳΩǳƴŜ ŀƛŘŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŜȄƛǎǘŜ ǇƻǳǊ aider les commerçants à rénover leurs locaux. 
 
Réunion du 05 mars 2018 
Les points suivants sont abordés : 
I. QUEL PROJET POUR SAINTE-MARIE-AUX-CHÊNES ? 
tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ 
II. TRADUCTION RÈGLEMENTAIRE DU PROJET COMMUNAL 
Le plan de zonage 
[Ŝǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 
Plusieurs points ont été relevés par les Personnes Publiques Associées. Ils seront intégrés au 
projet de PLU : 
M. HEUZE du SCoTAM approuve les objectifs logements de la commune. Le rapport de 
présentation devra préciser les parts des logements collectifs et des logements individuels (qui 
existent et qui sont prévus) sur la commune. 
[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ /ƘŀƳǇŜƭƭŜ ŀǳ {ǳŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŏomprend un secteur communal et un secteur 
intercommunal. La distinction devra apparaître sur le plan de zonage. De plus, M. HEUZE 
ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦ȄΦ aΦ ƭŜ aŀƛǊŜ ŀŦŦƛǊƳŜ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ 
ŜǊǊŜǳǊΣ ŀǳŎǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴΩŜǎǘ disponible à la construction sur le secteur. Le zonage sera retravaillé 
pour correspondre à la réalité du bâti de la zone. 
Les éléments boisés relevés dans le rapport de présentation comme « éléments contribuant à la 
TVB » ne sont pas tous protégés à travers le zonage. Les boisements ou linéaires boisés sur le 
territoire mériteraient ŘΩşǘǊŜ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΦ 
aΦ I9¦½9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƛǘ 
plus 
travaillée dans les OAP, notamment pour réduire les vues des bâtis ou pour créer des interfaces 
avec la zone urbaine et les espaces agricoles. Il est précisé que la commune souhaite développer 
le lotissement Le 
Breuil par le Nord, le traitement paysager ne sera donc pas traité sur cette frange. 
Dans le SCoT, Sainte-Marie-aux-Chênes est repérée comme une « station intermodale ». De ce 
fait, la question de la mobilité peut être plus travaillée dans le rapport de présentation en 
accentuant son rôle de ǇƻƭŀǊƛǘŞ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ όǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘe, carrefour des 
RD, développement des mobilités actives entre les communes voisines). Par exemple, une aire 
de covoiturage sur le territoire pourrait être ƛƴǎǘŀǳǊŞŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘȅǇŜǊƳŀǊŎƘŞ 
Cora où du covoiturage informel a déjà été recensé. 
Enfin, il serait intéressant que la zone Nj accolée au lotissement Le Breuil, qui accueillera à terme 
un parc public avec des aires de jeux pour enfants, apparaisse dans le PADD pour montrer le 
projet de la commune. 
Mme SIMO-KAPTOUOM de la DDT 57 relève que tout le secteur du lotissement Le Breuil est 
classé en zone м!¦ Ƴŀƛǎ ǉǳŜ ǎŜǳƭŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
OAP. Or, la loi exige que toutes les zones 1AU doivent être recouvertes par des OAP. M. le Maire 
ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜ ǎǳǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ passer en zone UB les secteurs déjà bâtis du lotissement et précise 
ǉǳŜ ŘŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ŜȄƛǎǘŜƴǘ ǎǳǊ toutes les tranches actuellement en vente et/ou en 
construction dans le lotissement. 
De plus, la zone 2AU derrière le ǎǘŀŘŜ ŘŜ Ŧƻƻǘōŀƭƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƭƛŜǳ ŘΩşǘǊŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎƻƴǘ 
existants sur le secteur. La commune souhaite urbaniser le secteur à moyen-ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΣ ƭΩh!t 
peut être phasée dans le temps. 
[ŀ 55¢ рт ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊŀ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜǎ ǊŜƳŀrques après avoir étudié 
le projet du PLU plus en détails. 
La CCPOM souhaite que le règlement de la ZAC Champelle soit le même que celui actuellement 
dans le PLU Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ [Ŝ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊŀ ŘŜ ƭŀ //tha ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦Ȅ 
pour en connaître les ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄŀŎǘŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭΩh!tΦ 
Mme WILHELM du Conseil Départemental souhaite connaître le schéma de développement de 
la commune sur le long terme. M. le Maire affirme que le développement de la commune se fera 
exclusivement par le bƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ [Ŝ .ǊŜǳƛƭΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ 
dépasser les 4 800 habitants au maximum. 
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aƳŜ ²L[I9[a ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƴϲмΦ aΦ ƭŜ aŀƛǊŜ ŀŦŦƛǊƳŜ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ 
erreur, la voie est déjà réalisée, cet emplacement réservé sera supprimé. 
[ŀ w5 спо ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǊƻǳǘŜ Ł ƎǊŀƴŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ тр ƳŝǘǊŜǎ Ł 
appliquer. 
Enfin, il est rappelé que : 
ω Un recul de 10 mètres est à instaurer sur les RD hors agglomération. 
ω Sur la RD 181 et 181a, aucun acŎŝǎ ƴƻǳǾŜŀǳ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞΦ 
ω {ǳǊ ƭŀ w5 мм Ŝǘ суоΣ ŀǳŎǳƴ ŀŎŎŝǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƴƻǳǾŜŀǳ ƘƻǊǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞΦ 
M. EHRENFELD souhaite que les données des activités économiques dans le rapport de 
présentation soient plus détaillées. La CMA 57 se rapproŎƘŜǊŀ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇƻǳǊ ŀǇǇƻǊǘŜǊ 
des compléments 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 
[ŀ /a! рт ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ŎƛǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ζ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ η Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ 
présentation. 
Dans les articles UA2, UB2, 1AU2 du règlement, il est demandé que la ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ζ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
correspondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des habitants » soit supprimée 
pour ne pas bloquer des ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴǎΦ 
!ǾŜŎ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ζ ƛƴŘǳǎtrie » regroupe 
certains 
ŀǊǘƛǎŀƴǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ǇŜƛƴǘǊŜǎ ƻǳ ƭŜǎ ƳŀœƻƴǎΦ hǊΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ 
dans les ȊƻƴŜǎ ¦.Σ ¦! Ŝǘ м!¦Φ [ŀ /a! рт ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
règlement pour autoriser, sous condition, la sous destination correspondant aux « constructions 
artisanales du secteur de la construction ou de l'industrie ». 
Ensuite, il est demandé à ce que les normes de stationnement soient plus souples pour les 
artisans qui ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀnts, notamment dans le centre ancien. Ainsi, en 
zone UA la création ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜȄƛƎŞŜ ǉǳΩŁ ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ мрл Ƴ2 de surface 
de plancher et en zone UB, à partir de 80 m2. 
Dans la zone agricole, il est demandé de préciser que les ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 
secteur 
ǎƻƛŜƴǘ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 
9ƴŦƛƴΣ ǊǳŜ DǊƛƳƻƴŀǳȄΣ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ !Φ Lƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ 
ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦. ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƻǴ se situent les trois activités recensées par la CMA 57. 
M. NEZ, maire de la commune de Saint-Ail, réaffirme sa volonté de faire partie de la CCPOM et 
de lier sa commune à Sainte-Marie-aux-Chênes avec une liaison piétonne et/ou cycliste (en 
passant notamment sous la R.D.11). 

 
LLL [Ω9bv¦9¢9 t¦.[LvUE  

1. LΩENQUETE PUBLIQUE : ORGANISATION ET DEROULEMENT  

1.1. /ŀŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ  

a) Ordonnance N° E 18000177/67 de Madame la présidente du tribunal 
administratif de Strasbourg en date du 19 octobre 2018 désignant M. 
Gérard Guillaume en qualité de commissaire-enquêteur  

b) Délibération motivée du conseil municipal en date du 27 octobre 2016 
2016 prescrivant la révision du Plan Local d'Urbanisme visant les 
délibérations du conseil municipal en date du 06 février 2008 approuvant le 
t[¦Σ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ нф Ƨǳƛƴ нлмн ŘΩǳƴŜ ƳƻŘƛfication du PLU et 
ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ му ƻŎǘƻōǊŜ нлмо ŘΩǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ ; 

c) !ǊǊşǘŞ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ мф ƴƻǾŜƳōǊŜ нлму ǇǊŜǎŎǊƛǾŀƴǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 
ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ 
commune de Sainte-Marie-aux-Chêne ; 

 
1.2. ¢ŜȄǘŜǎ ǊŞƎƛǎǎŀƴǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

Au titre de la révision du PLU : 
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a) La loi SRU (Solidarité et Renouvellement UǊōŀƛƴύ Řǳ мо ŘŞŎŜƳōǊŜ нлллΣ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ł 
ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜ ŘŜ ƴƻǊƳŜǎΣ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Ŝǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ǎǳǇǊŀ 
communale.  
b) La loi n° 2014-осс Řǳ нпκлоκнлмп ǇƻǳǊ ƭΩAccès au Logement et un Urbanisme 
Rénové, dite loi ALUR.  
c) la loi 2010-788 du12 juillet 2010 portant Engagement National pour 
ƭΩEnvironnement, dite Loi Grenelle 2.  
d) 5ǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ particulièrement des articles L122-4 à L122-7, 
L123-1 à L123-18 ; R122-17 à R122-21 ; R123-1 à R123-27.  
e) 5ǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [млм-1 à L101-2 ; 
L104-1à L104-6 ; L122-1 à L122-27 ; L142-1 à L142-3 ; L151-1 à L151-43 ; L153-1 à 
L153-60 ; R104-1 à R104-2 ; R122-1 à R122-20 ; R151-1 à R151-53 ; R153-1 à R153-22.  

f) Le Scƻǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƳŜǎǎƛƴŜΦ (SCoTAM)approuvé le 20 novembre 2014   
 

!ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ  

5ŞŎƛǎƛƻƴ aw!Ş нлму5YD9 Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩarticle R 104-8 du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ нс ƧŀƴǾƛŜǊ нлмΣ ǎǘƛǇǳƭŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ 

la commune de Saint-Marie-aux-chênes ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

environnementale  

1.3. 5ŀǘŜ Ŝǘ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ  

Du lundi 10 décembre 2018 au 09 janvier 2019 soit 30 jours consécutifs 

1.4.  Dates, horaires et modalités des permanences  

Quatre permanences ont été tenus à la mairie de Saint-Marie-aux-chênes 

10 décembre 2018 De 9 heures à 11 heures 30 

13 décembre 2018 De 14 heures 30 à 16 heures 30 

20 décembre 2018  De 14 heures 30 à 16 heures 30 

09 janvier 2019  De 9 heures à 11 heures 30 

1.5. Réception du public 

Le public avait à sa disposition 

- Le dossier de projet complet tel que décrit au§ 5 supra 

- ¦ƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ŎƾǘŜ Ŝǘ ǇŀǊŀǇƘŞ ǇƻǳǊ ȅ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

remarques  

1.6. Réunion publique, concertation 

La concertation a été organisée comme décrit au § 6.1 supra 

1.7.  Information du public - publicité de l'enquête 

× Par voie électronique  
Le décret n° 2017-626 du 25 avril 2017 prévoit les mesures réglementaires d'application de 
l'ordonnance n° 2016-1060 du 3 août 2016 portant réforme des procédures destinées à 
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assurer l'information et la participation du public à l'élaboration de certaines décisions 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘϥŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 
9ƴ ǎΩŀŦŦǊŀƴŎƘƛǎǎŀƴǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǎǇŀǘƛŀƭŜǎ Ŝǘ ǘŜƳǇƻǊŜƭƭŜǎΣ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
peut désormais mobiliser et impliquer un public plus larde, plus diversifié, car chacun peut : 

- {ΩƛƴŦƻǊƳŜǊ Ŝǘ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ Ł ŘƛǎǘŀƴŎŜ ; 
- 9ȄǇǊƛƳŜǊ ŘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǇǳƛǎ ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳŜƭ ƭƛŜǳΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŘŜ 
ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ; 

- Déposer des observations 24 heures sur 24, 7 jours sur 7 ; 
- Prendre connaissance des observations déjà déposées par la voie électronique, 

consultables sur un site internet dédié.  
Cette consultation électronique sera étendue à compter du 1er mars 2018 aux observations 
portées sur les registres papiers ou envoyés par courrier postal 10. 
Le commissaire-ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ŀ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŀǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ 
dématérialisé. Après mise en concurrence des quatre prestataires la société Registre 
Demat.fr  
www.regsitredemat.fr a été retenue pour la présente enquête publique. 
registredemat.fr/revisionplusaintemarieauxchenes) 
 

× tŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ 
[ΩŀǾƛǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ŀ ŞǘŞ ŀŦŦƛŎƘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ 
ƳŀƛǊƛŜΣ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΣ ǎǳǊ ǳƴ ǇŀƴƴŜŀǳ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ Řǳ 
quartier DǊƛƳƻƴƴŀǳȄΣ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ 
commune. 
[ΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ǊŜǎǘŞ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΦ 
 
Le montage photographique ci-dessous illustre les différents 
endroits de la commune où le public pouvait appréhender 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ 
 

 

 

                                                           
10 Source Υ [ŀ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝƴ о ŎƭƛŎǎΣ ƎǳƛŘŜ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ όIƻǊǎ-série 

conçu et édité par la Compagnie nationale des commissaires-enquêteurs). 

Affichage lieu-dit Grimonnaux 

Affichage Avenue Jean Jaurès 

Avenue Jean Jaurès 
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× Annonces dans la presse régionale et 
spécialisée  
[Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎΩŜǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ 
textes des insertions au Républicain Lorrain et Les 
Affiches d'Alsace et de Lorraine reproduits ci-dessous. 
Les annonces ont été publiées aux dates suivantes :   
 

  
21 novembre 2018 et10 décembre 2018 21 novembre 2018 et10 décembre 2018 
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Commune de Sainte Marie-aux-Chênes 

AVIS DôENQUąTE PUBLIQUE 

ENQUETE PUBLIQUE SUR LE PROJET 

DE REVISION DU PLAN LOCAL 

DôURBANISME (PLU) 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Ŝƴ ŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ 
du 19 novembre 2018 de Monsieur le maire de Sainte-Marie-aux-
Chênes il sera procédé à une enquête publique sur le projet de 
révision du PLU. 

A cet effet, M. Gérard Guillaume a été désigné en qualité de 
commissaire enquêteur par Madame la présidente du tribunal 
administratif de Strasbourg. 

[ΩŜƴǉǳşǘŜ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜǊŀ Ł ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ {ŀƛƴǘŜ-Marie-aux-Chênes pour 
une durée de trente jours (30) du lundi 10 décembre 2018 au 
mardi 08 janvier 2019 inclus aux jours et heures habituels 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΦ 

Le commissaire-enquêteur se tiendra à la disposition du 
ǇǳōƭƛŎ ƭƻǊǎ ŘŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜǎ ǉǳΩƛƭ ǘƛŜƴŘǊŀ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜ ŀǳȄ 
dates et heures suivantes : Lundi 10 décembre 2018 de 
09 heures 30 à 12 heures 

Jeudi 13 décembre 2018 de 14 heures 30 à 16 heures 30 

Jeudi 20 décembre 2018 de 14 heures 30 à 16 heures 30 

Mardi 08 janvier 2019 de 09 heures 30 à 12 heures 

tŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ ǇƻǳǊǊŀ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 
de révision du PLU et consigner ses observations sur le registre 
ŘΩŜƴǉǳşǘŜ Ł ŦŜǳƛƭƭŜǘǎ ƴƻƴ ƳƻōƛƭŜǎ Ŏôtés et paraphés par le 
commissaire enquêteur, déposé en mairie. 

[Ŝ ǇǳōƭƛŎ ǇƻǳǊǊŀ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ 
ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞ Ŝǘ ȅ ŘŞǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ 
suivante : 
https://www.reqistredemat.fr/revisionplusaintemarieauxchenes. 

A cet effet, un PC sera mis à disposition à la mairie. 

Les observations pourront être également transmises par écrit à 
la mairie Sainte-Marie-aux-/ƘşƴŜǎ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ aΦ ƭŜ 
commissaire-enquêteur : Mairie, 2 Place François Mitterrand, 
57255 SAINTE MARIE-AUX-CHÊNES 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ 
motivées du commissaire- enquêteur pourront être consultés en 
ƳŀƛǊƛŜ ŀǳȄ ƧƻǳǊǎ Ŝǘ ƘŜǳǊŜǎ ƘŀōƛǘǳŜƭǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ 
ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 
https://www.reqistredemat.fr/revisionplusaintemarieauxchenes 

[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ 
ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 
ƳƻŘƛŦƛŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

Monsieur le maire est la personne responsable du projet auprès 

de laquelle les informations peuvent être demandées. Le Maire, 

Roger Watrin 

119378500 

 

 

 

 

 
 
 
 

× Sur le site internet de la mairie saintemarieauxchenes.fr 

× Dans le bulletin municipal  

2. RECENSEMENT, BILAN ET ANALYSE DES OBSERVATIONS 

2.1 Analyse comptable 

[ΩŜƴǉǳşǘŜ ǎΩŜǎǘ déroulée ǎŀƴǎ ƛƴŎƛŘŜƴǘΦ 9ƭƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƳƻōƛƭƛǎŞ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ ǇǳƛǎǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ 

personne (Mme Duvernier). Est venue à la permanence du 08 janvier 2019  

En revanche la fréquentation du site dématérialisé 

registredemat.fr/revisionplusaintemarieauxchenes a été forte : 176 visiteurs pour 273 

téléchargements des pièces du dossier comme le montre le tableau ci-dessous. 

https://www.reqistredemat.fr/revisionplusaintemarieauxchenes
https://www.reqistredemat.fr/revisionplusaintemarieauxchenes
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Documents Téléchargements 

Projet dΩaménagement et de développement 
durables 35 

Orientations dΩaménagement et de programmation 32 

Plan de zonage au 1/2000 24 

Rapport de présentation 19 

Plan de zonage 1/5000 15 

Règlement 10 

Servitudes dΩUtilité Publique 9 

Liste des lotissements de moins de 10 ans 9 

Décision MRAE 9 

Plan dΩensemble 8 

Document graphique annexe 8 

Plan du réseau dΩassainissement 6 

Annexes sanitaires 5 

Règlement 4 

Plan du réseau dΩeau potable 4 

Infrastructures bruyantes 4 

Arrêté de classement 4 

Arrêté 4 

Rapport 3 

TOTAUX 273 
 

2.2 Observations déposées sur le site dématérialisé. 

 

Dépôt anonyme du 30/12/2018 16 :46 :59 
Bonjour, 
Le maire nous consulte dans des horaires de travail jΩaimerais aller aux réunions publiques mais 
je ne peux pas. Pouvez-vous voir pour avoir une réunion publique au moins le soir vers 20h ?  
Merci de votre compréhension, je suis handicapée.  
Cordialement. Simone 

 

Dépôt de M. Florent Duvernier (Particulier) le 07/01/2019 19 :28 :42 
Nous habitons au 31, rue des Roitelets et nous constatons que lΩenveloppe urbaine ne 
comprends ni notre jardin, ni notre verger ni le terrain vague attenant à notre terrain. 
Nous souhaiterions nous rendre acquéreur de cette parcelle. 
Pourriez-vous nous indiquer les démarches à suivre ? 

 

 

2.3 Observations reçues par courrier : Néant 

2 4 Observations reçues par courriel : Néant 

2.5 Incidents ǊŜƭŜǾŞǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ : Néant 
2.6 Clôture de l'enquête, remise des dossiers et du registre d'enquête  
! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ Řǳ 28 octobre 2017 ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ŀ ŞǘŞ ŀǊǊşǘŞΣ 
clos et signé et récupéré par le commissaire-enquêteur. 
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/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмно-му Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜnvironnement le procès-verbal de 
synthèse des observations ainsi que la demande de mémoire en réplique ont été 
adressées au maire de la commune de Maizières-lès-Metz le 29 octobre 2017. 
 

+ 

La Mairie de Sainte-Marie-aux-Chênes a transmis le dossier de révisƛƻƴ Řǳ t[¦ Ł ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 
9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ tt! όtŜǊǎƻƴƴŜǎ tǳōƭƛǉǳŜǎ !ǎǎƻŎƛŞŜǎύ Ŝǘ ŀǳȄ tt/ 
(Personnes Publiques Consultées) par courrier en date du 19 avril 2018. Ce courrier 
invitait les PPA et les PPC à exprimer leurs observations et commentaires et à donner leur 
avis sur le projet qui leur était présenté.  

 
Liste des PPA consultés :  
 

Personnes publics associées 

GRT Gaz 

[ΩLƴǎǘƛǘǳǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩhǊƛƎƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ vǳŀƭƛǘŞ όLb!h DǊŀƴŘ 9ǎǘύ 

[ŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ aƻǎŜƭƭŜ 

La /ƘŀƳōǊŜ ŘŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ 

[ŀ /ƘŀƳōǊŜ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ aƻǎŜƭƭŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜ aŜǘȊ  

La Communauté de Communes du Pays Orne-Moselle 

[ŀ aƛǎǎƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ DǊŀƴŘ 9ǎǘ 5w9![κaw!Ş 

La préfecture de la Moselle-Direction Départementale des Territoires  

La Région Grand Est 

La SANEF 

l'Agence Régionale de Santé 

Le Conseil Départemental de la Moselle  

Le réseau de transport électricité 

Le SCOTaM 
 
 
Liste des PPC consultées :  
 

Personnes publiques consultées 

La Commune d'Amanvillers 

La Commune d'Auboué 

La commune de Batilly 

La commune de Moineville 

La Commune de Saint-Ail 

La Commune de Saint-Privat-La Montagne 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩIƻƳŞŎƻǳǊǘ 

La commune de Montois-La-Montagne 

La Commune de Roncourt 
 

Les personnes publiques associées ont exprimé leurs remarques et observations qui 
peuvent consultés dans leur intégralité en annexe au présent rapport. 
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¶ [Ŝǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ environnementale 
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¶ GRT Gaz ŞƳŜǘ ǳƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ :  
« D'une manière globale, la réglementation associée à la présence des 

ouvrages de transport de gaz naturel est prise en compte dans le PLU 

ajouter une cartographie traçant l'emprise de nos SUP. »  

¶ [ΩLƴǎǘƛǘǳǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩhǊƛƎƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ vǳŀƭƛǘŞ όLb!h DǊŀƴŘ 9ǎǘ) émet 
un avis favorable sans observation. 

¶ [ŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ émet un avis favorable 

avec une observation libellée comme suit en suggérant : « que la 

zone UB aille jusqu'au droit des bâtiments et aménagements 

existants et dédiés à de l'activité, à savoir : l'extrémité de la parcelle 

125, ainsi que les parcelles 137, 236, 141, 197, 199 et 200 (voir ajout 

suggéré en annexe). 

¶ [ŀ /ƘŀƳōǊŜ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ aƻǎŜƭƭŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜ aŜǘȊ 
émet un avis favorable sans observation 

¶ La Communauté de Communes du Pays Orne-Moselle émet un avis 
favorable en demandant que soit pris en compte dans le nouveau 
règlement les remarques ci-après. 

« Il a été constaté à l'article IAux1 relatif aux destinations et sous destinations 
admises dans la zone, que parmi les activités admises, le commerce de détail 
ainsi que la restauration ont été ajoutée. 

La ZAC n'ayant pas vocation à recevoir sur son territoire ce type 
d'activités, il conviendrait donc de supprimer le commerce de détail ainsi 
que la restauration des activités admises dans la zone. 

Par ailleurs, dans le cadre des dispositions réglementaires figurant à l'article 
IAux1 relatif aux destinations et sous destinations, il conviendrait de préciser les 
termes :« sont admises afin d'éviter toutes ambiguïtés quant aux activités 
autorisées dans ladite zone. 

De plus, l'orientation d'aménagement de la ZAC Champelle porte la 
dénomination suivante zone d'activités économiques ». Il conviendrait donc de 
faire figurer cette nouvelle dénomination à l'article IAUX 7 portant sur la desserte 
par les voies publiques et privées, au point 4 les accès devront être compatibles 
avec l'Orientation d'aménagement de la zone d'activité économique ».  
L'ancien règlement de la zone IAUxc en son article 11 relatif à l'aspect 
extérieur des constructions, précisait la disposition suivante dans toute la 
zone, les bâches en clôture sont interdites. Il conviendrait de reprendre 
également cette disposition dans le cadre de la rédaction du nouveau 
règlement ». 
¶ LE SCOTAM EMET UN AVIS FAVORABLE ASSORTI DE DEMANDES ET DE 

RECOMMANDATIONS ET SUGGESTIONS CONCERNANT :  
1. la production de logements 

DEMANDE, en complément, que l'objectif de réaliser des logements conventionnés soit 
davantage précisé dans le cadre de la Programmation (exemple proportion minimale de 
logements conventionnés à atteindre...). 

RECOMMANDE d'étendre l'Orientation d'Aménagement et de Programmation "Le Breuil 
nord" au secteur NI (installations de sport et de loisirs) afin de développer une vision 
d'ensemble du secteur. 

2. la modération de la consommation d'espace 
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DEMANDE, en complément, que l'espace agricole majeur garantissant la pérennité du 
foncier à usage agricole sur le long terme soit identifié schématiquement (au PADD). 

3. la politique de transports et de déplacements 

DEMANDE le PADD du PLU de Sainte-Marie-aux-Chênes prévoit la réalisation d'une aire 
de covoiturage (dans la zone de Sauceu, par exemple), 

RECOMMANDE que la Commune renforce les liaisons douces (piétons/vélos) vers les 
communes environnantes notamment vers Saint-Ail et Saint-Privat-la-Montagne, au 
regard de la présence d'équipements/services ayant une attraction supra communale 
(collège.  

INFORME, à cet effet, que la commune a la possibilité de préserver des cheminements 
doux au titre dŜ ΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-38 du Code de l'urbanisme. 

4. Les continuités écologiques et des paysages 

POUR MEMOIRE : 
hǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ǊŞǇƻƴŘǳ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩŀǾƛǎ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ŀŎǉǳƛǎ : 
Á l'Agence Régionale de Santé  
Á La Région Grand Est  
Á Les communes de Saint-Ail, ŘΩ!ƳŀƴǾƛƭƭŜǊǎΣ ŘŜ Saint-Privat-La-Montagne, de 
wƻƴŎƻǳǊǘΣ ŘΩ!ǳōƻǳŞΣ ŘŜ aƻƛƴŜǾƛƭƭŜ 

Á  
2.8 Procès-verbal de synthèse et demande de mémoire en réponse 
Conformément à l'article R123-18 du code de l'environnement, le commissaire-enquêteur 
a rédigé un procès-verbal de synthèse de toutes les observations qu'il a remise au 
responsable du projet, monsieur le maire de Moulins-lès-Metz au cours d'une rencontre le 
21 janvier 2019. 
Le mémoire en réponse a été transmis au commissaire-enquêteur le 05 février 2019, et 
l'essentiel du contenu fait l'objet d'une synthèse des réponses aux intervenants résumée 
ci-dessous, et dont l'intégralité est reproduite en annexe. 
L'intégralité du document de synthèse en forme de demande de mémoire en réponse, ainsi 
que le mémoire en réponse du maire de Moulins-lès-Metz, peuvent utilement être 
consultés dans les annexes qui font suite au présent rapport. 
 

2.9 MEMOIRE EN REPONSE  
10.1 wŞǇƻƴǎŜ Ł ƭΩǳƴƛǉǳŜ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ 
 
M. Florent Duvernier qui habite au 31, rue des Roitelets constate que l'enveloppe urbaine ne 
comprends ni son jardin, ni son verger ni le terrain vague attenant à notre terrain. 

Il souhaite se rendre acquéreur de cette parcelle. 

Réponse de la commune : 
 
9ŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ ŀǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ƴƻǳǎ ƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘƻƴǎ 
ŀōǎƻƭǳƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŜƴŘǊŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀns cette zone. 
{ŜǳƭŜ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ƳŀǊǉǳŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŎƘŀƳǇǎ ǊǳŜ ŘŜǎ ǊƻƛǘŜƭŜǘǎ ƴŜ ǎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ Ǉƭǳǎ 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝǘ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŘƛǎǇŀǊŀƛǘǊŜΦ 
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Commentaire du commissaire-enquêteur 
 
La remarque du requérant pourrait trouver 
une suite favorable en levant la réserve 
bϲр ζ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǘŜǊǊŀƛƴǎ 
agricoles « sans pour autant placer cette 
parcelle en zone UB mais en la maintenant 
en zone NJ 
 
 
 
 

5 Réponses de la commune apportées aux PPA  
 

1. /I!a.w9 59{ a;¢L9w{ 9¢ 59 [Ω!w¢L{!b!¢ 
 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƴƴŜȄŜ 
Grimonaux, nous sommes 
Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ 
vocation artisanale. Une 
seule entreprise de BTP a 
existé sur cette zone durant 
plus de 50 ans et a cessé ses 
activités par manque de 
ǊŜǇǊŜƴŜǳǊΦ [ΩŀŎŎŝǎ ǎŜ Ŧŀƛǎŀƛǘ 
par la RD643 et 
effectivement, sa cour 
doƴƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ 
ǊƻǳǘŜΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŞŎƭŀǎǎŞŜΣ 
permettait également une 
voie de sortie. Les bâtiments 
ont été revendus à une 
entreprise de démolition et autre qui mène son travail sans problème. 
[Ŝ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ! ƭΩŀ ŞǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊe des terrains agricoles pour y loger ses 
ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜΦ 
;ǘŜƴŘǊŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǇƻǎŜǊŀƛǘ ŘΩŞƴƻǊƳŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ όǾƛŀōƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘΩŀŎŎŝǎΣ 
ƭŜ ǊŜƭƛŜǊ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ŜǘŎΦ Χύ Řƻƴǘ ƭŜ ŎƻǶǘ ǎŜǊŀƛǘ ƛƴǎǳǊƳƻƴǘŀōƭŜΦ 
De plus, cela iraƛǘ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭŜ ōǳǘ ƳşƳŜ Řǳ tƭŀƴ 
[ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 
 

2. /I!a.w9 5Ω!DwL/¦[¢¦w9 59 [! ah{9[[9 
 
La commune ne prévoit pas de mesures de compensation pour les exploitants impactés par les 
futures emprises foncières liées aux aménagements dans la mesure où ce sont eux-mêmes qui ont 
vendu leurs terrains au lotisseur, recevant en retour un dédommagement financier non négligeable. 
 
 

3. COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS ORNE-MOSELLE 
 
[ŀ ½!/ /ƘŀƳǇŜƭƭŜ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻn à accueillir sur son territoire des activités de commerce 
de détail ou de restauration, je suis favorable à la suppression de ces deux catégories. Toutefois, il 
ǎŜǊŀƛǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ζ hôtellerie, avec restauration ou non » à la liste de celles 
autorisées. 
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Quant aux autres propositions, aucune objection à effectuer les modifications demandées à savoir : 

- Préciser dans le cadre des dispositions réglementaires de la zone 1Aux « sont admises » ; 
- Article 7, ajouter « les accès devront être coƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ » ; 

- Article 11, préciser « dans toute la zone, les bâches en clôture sont interdites » 
 

4. SANEF 
 
[ŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭ ŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜnt de la A4, 
comme le prévoit la réglementation. 
 

5. SCoTAM 
 
Concernant les prescriptions : 
 

¶ Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦ ƭŜ .ǊŜǳƛƭ bƻǊŘΦ !ǳŎǳƴ ǊŜŎǳƭ ƴŜ ǎŜǊŀ ŘƻƴŎ ƛƳǇƻǎŞΦ 

¶ La ZAC Champelle est ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ 9ƭƭŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ 
réalisation. La commune se rapprochera de la CCPOM pour étudier les possibilités de 
complément du volet « ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΣ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ». De la 
même manière, le sujet du maintien de la haie demandé par le SCOTAM sera abordé. Les 
prescriptions seront complétées sur la zone « Le Breuil Nord η όǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 
locales, gestion de ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύΦ 

¶ Concernant la gestion des eaux pluviales, ce point de faisabilité technique sera vérifié avant 
ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩh!t ƳƻŘƛŦƛŞŜ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ 

¶ ¦ƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ ǎŜǊŀ ŀƴƴŜȄŞŜ ŀǳ t[¦Φ 
 
Concernant les recommandations : 

¶ Le volet paysage du PLU sera étoffé en intégrant notamment des éléments du Plan Paysage. 

¶ [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ǳǊōŀƛƴ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀƴŀƭȅǎŜ 
ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ƭΩŀƧƻǳǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ h!t ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ 
transition. 

¶ Le PLU précisera si des espèces invasives ont été observées sur le territoire. 
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CONCLUSIONS PRELIMINAIRES  
 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ ƭŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ŎƛΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ 
documents, les renseignements recueillis et les observations effectuées par le 
commissaire-enquêteur mettent en évidence que la durée de la consultation et les 
ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŞǘŀƛŜƴǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎΣ ǎŀƴǎ ǉǳΩƛƭ ŀƛǘ ŞǘŞ ōŜǎƻƛƴ ŘϥŜƴ ǇǊƻƭƻƴƎŜǊ 
ƭŜ ŘŞƭŀƛ ƻǳ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘϥƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ Lƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ Ŝncore que les règles. 

- 5Ŝ ŦƻǊƳŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΣ 
- 5ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ Řǳ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ǘŜƴǳŜ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ 
du public 
avec le dossier, 
- De présence du commissaire-enquêteur en Mairie de Sainte-Marie-Aux-
Chênes aux jours et heures prescrits, 
- De recueil des observations, 
- 5Ŝ ŘŞƭŀƛǎ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ 

Ont été scrupuleusement respectées. 
En conclusion, il en découle que : 
Les principaux objectifs du projet de révision du PLU de Saint-Marie-Aux-Chênes sont 
clairement définis, entre autres : 
¶ CONFORTER LE DYNAMISME DEMOGRAPHIQUE ET ECONOMIQUE DE SAINT-MARIE-AUX-

CHENES POUR PERENNISER SON STATUT DE CENTRE URBAIN DE SERVICES AU SEIN DE 

[Ω!wa!¢¦w9 DU SCOTAM 

¶ GARANTIR LA PRESERVATION DE [Ω9b±LRONNEMENT ET VALORISER LE CADRE DE VIE 

AGREABLE DE LA COMMUNE 

 
Dans ces conditions, le Commissaire-Enquêteur estime ainsi pouvoir émettre sur le projet 
de révision du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de Saintes-Marie-Aux-Chênes 
Un avis fondé qui Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜǎ "Conclusions et avis motivé du commissaire-enquêteur", 
joint 
à la suite du présent rapport dans un document séparé. 

 
 
 
 
 

FAIT, A MOULINS LES METZ LE 18 FEVRIER 2019  
 
 
SIGNE : Gérard Guillaume  
Commissaire-enquêteur 
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2 EME PARTIE 
ANNEXES AU RAPPORT D'ENQUÊTE PUBLIQUE 

 
1. DECISION DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE STRASBOURG, DESIGNANT LE C.E. 

2. ARRETE MUNICIPAL PORTANT OUVERTURE D'ENQUETE 

3.  AVIS D'ENQUETE PUBLIQUE 

4. AVIS DE L'AUTORITE ENVIRONNEMENTALE SUR LE PROJET DE PLU 

5. REPONSE DES DIFFERENTES P.P.A. ET OBSERVATIONS CONJOINTES 

6. PROCES-VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC ET DES P.P.A. 

7. MEMOIRE EN REPONSE DE MONSIEUR LE MAIRE SAINTE-MARIE-AUX CHENES 
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